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LE MAIRE 

 

VU la Loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

 

VU la Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relative à la Fonction 

Publique Territoriale ; 
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VU le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la 
fonction publique de l’Etat et ses arrêtés d’application ;  
 
VU l’avis du Comité Technique en date du 8 décembre 2016 relatif à la mise en place des 
critères professionnels liés aux fonctions et à la prise en compte de l’expérience 
professionnelle en vue de l’application du RIFSEEP aux agents de la collectivité ; 
 
Considérant qu’il convient de mettre en place le régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel ; 
 
Sur proposition de l’autorité territoriale, les membres de l’organe délibérant de la 
collectivité. 
 
DECIDENT 
 

D’adopter le régime indemnitaire suivant : 
 
ARTICLE 1 : 
Le régime indemnitaire dont bénéficie actuellement le personnel demeure en vigueur 
jusqu’au 31 décembre 2016 inclus. La délibération en date du 3 mars 2007 portant sur le 
régime indemnitaire de la collectivité est abrogée.  
 
ARTICLE 2 : 
A compter du 1er janvier 2017 il est remplacé dans tous ses effets par un nouveau régime de 
primes et d’indemnités instauré au profit : 
 

• des fonctionnaires titulaires et stagiaires ; 
 

 
 
Sous réserve de la parution des arrêtés des cadres d’emplois concernés, à défaut le régime 
indemnitaire en vigueur subsiste. 
ARTICLE 3 : INDEMNITE DE FONCTIONS, DE SUJETIONS ET D’EXPERTISE (IFSE) 
 
L’IFSE tend à valoriser l’exercice des fonctions et l’expérience professionnelle de l’agent. Il 
convient de définir les groupes de fonctions, les critères de répartition des fonctions dans les 
groupes, les montants maximum annuels , les critères de modulation à l’intérieur des 
groupes, les cas de réexamen  et les modalités de versement.  
 

3.1 Définition des groupes et des critères de répartition des fonctions / groupes de 
fonctions :  
 
Le nombre de groupes de fonctions pour la collectivité est fixé comme suit : 
 

- Catégorie C : 2 groupes  
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Les fonctions occupées par les fonctionnaires d’un même cadre d’emplois sont réparties au 
sein de différents groupes au regard des critères professionnels suivants : 
- des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception ; 
- de la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions ; 
- des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son 
environnement professionnel ; 
 
 
3.2 Détermination des fonctions par filière et des montants maximum pour les agents non 
logés : 
 
Pour la catégorie C 
 

Groupes 

de 

fonctions 
Liste des fonctions-type 

Montants 

Annuels 

maximum 

Adjoints administratifs 

Groupe 1 Secrétariat de mairie, assistante du maire 
3 240 € 
 

Groupe 2 agent d’accueil et d’urbanisme  
1 000 € 
 

ATSEM 

Groupe 1 ATSEM principale 
1260 € 
 

Adjoints techniques 

Groupe 1 Adjoints techniques avec responsabilités 2 250 € 

Groupe 2  Agent d’exécution  900 € 

 
 

3.3 Détermination des critères de modulation de l’IFSE : 
 
- relatifs aux fonctions : 

 Polyvalence 

 Technicité 

 Répercussion sur l’image de la collectivité 
 

- relatifs à l’expérience professionnelle  

 Autonomie 

 Nombre d’année d’expérience 

 Connaissance de l’environnement du travail 
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 Esprit d’équipe 
 
3.4 Modalités de réexamen : 
Le montant de l’IFSE fait l’objet d’un réexamen en cas de changement de fonction, de changement 

de grade ou au moins tous les quatre ans, en l’absence de changement de fonctions et au vu de 

l’expérience acquise par l’agent. 

 
Critères de modulation de l’IFSE en cas de changement de fonction ou de grade : 

- diversification des compétences nécessaires ; 
- élargissement des compétences, des connaissances et de la technicité ;  

 
Critères de modulation de l’IFSE en l’absence de changement de fonction : 

- approfondissement des savoirs techniques et de leur utilisation ; 

 
3.5 Modalités de versement 
 
L’IFSE est versée mensuellement. 

 

ARTICLE 4 : COMPLEMENT INDEMNITAIRE ANNUEL (CIA) 
 

Le CIA est basé sur la valeur professionnelle des agents permettant d’apprécier 
l’engagement professionnel et la manière servir de l’agent.  
 
4.1 Détermination des critères de modulation de l’appréciation de la valeur 
professionnelle : 
 
Le CIA est versé en fonction de l’engagement professionnel et de la manière de servir. L’appréciation 
de la manière de servir se fonde sur l’entretien professionnel. Dès lors, il sera tenu compte de la 
réalisation d’objectifs quantitatifs et qualitatifs de chaque agent. 

 

Plus généralement, seront appréciés  
- la valeur professionnelle de l’agent ; 
- l’investissement personnel dans l’exercice de ses fonctions ; 
- le sens du service public, 
- la contribution au collectif de travail, 
- la qualité du travail,  

 
L’appréciation de la valeur professionnelle s’effectue sur propositions du chef de service qui pourra 

émettre un avis sur le pourcentage du CIA versé à l’agent. 

 

4.2 Détermination par filière des montants maximum pour les agents non logés : 
 
Le montant maximal du CIA est fixé par groupe de fonctions dans les conditions suivantes : 

- 10.% du plafond global du RIFSEEP pour les fonctionnaires de catégorie C  
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Pour la catégorie C 
 

Groupes 

de 

fonctions 
Liste des fonctions-type 

Montants 

Annuels 

maximum 

Adjoints administratifs 

Groupe 1 Secrétariat de mairie, assistante du maire 356.40 € 

Groupe 2 agent d’accueil et d’urbanisme 133.30 € 

ATSEM 

Groupe 1 ATSEM principale 140 € 

Adjoints techniques 

Groupe 1 Adjoints techniques avec responsabilités 250 € 

Groupe 2  
 

Agent d’exécution 113.30 € 

 
4.3 Modalités de versement 
 
Le CIA est versé annuellement. 
 

ARTICLE 5 : REVALORISATION AUTOMATIQUE DE CERTAINES PRIMES 

 
Les primes et indemnités calculées par référence à des taux forfaitaires dont le montant est 
indexé sur la valeur du point d’indice de la fonction publique seront revalorisées 
automatiquement en cas de modifications réglementaires de ces taux. 
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ARTICLE 6 : ECRETEMENT DES PRIMES ET INDEMNITES 

 
En l’absence de textes propres à la FPT, il est nécessaire de s’inspirer des dispositions applicables à la 

FPE Le maintien du régime indemnitaire en cas d’éloignement du service est défini comme suit : 

 

     IFSE  CIA 

Congé de maladie ordinaire maintenu maintenu 

Accident de travail / Maladie 

professionnelle 

maintenu maintenu 

Mi-temps thérapeutique maintenu maintenu 

Congé de maternité, paternité 

et adoption 

maintenu maintenu 

Décharge de service pour 

mandat syndical 

maintenu maintenu 

 

ARTICLE 7 : APPLICATION 

 
Les dispositions de la présente délibération prendront effet au 1er janvier 2017. 

 
L’autorité territoriale de la collectivité est chargée de l’application des différentes décisions 
de cette délibération. 

ACCEPTE les propositions ci-dessus dans les conditions précitées et instaurent un régime 

indemnitaire tenant compte fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) 
; 

 

AUTORISE le Maire à fixer par arrêté individuel les montants de l’IFSE et du CIA versés aux agents concernés 

dans le respect des dispositions fixées ci-dessus ; 

 

DIT que la présente délibération abroge les délibérations antérieures concernant le régime indemnitaire; 
 
DIT que les crédits nécessaires à la mise en œuvre des différentes décisions sont disponibles et 

inscrits au budget de la collectivité aux articles et chapitre prévus à cet effet de l’année en cours. 
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 Désignation Diminution sur 

crédits ouverts 

Augmentation sur crédits 

ouverts 

 
D 2313-117 : Bâtiments 

communaux  
7 000.00€  

D 2313 – 97 travaux cimetière  7 000.00€ 
TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 7 000.00 € 7 000. 00 € 

 

Monsieur le maire rappelle que le conseil municipal s’est engagé sur un agenda d’accessibilité 

programmé échelonné sur 3 années. 

Pour 2017, il est prévu de mettre en conformité le groupe scolaire. 

Des entreprises ont été consultées et après avoir étudié les devis les entreprises retenues pour ces 

travaux sont : 

 Henric : 1 222.96 € HT soit 1 423.52 € TTC 

 Meric : 612 € HT soit 734.40 € TTC 

 Signaux Girod Chelle : 415.47 € HT soit 498.56 € TTC 

 

Soit 2 656.48 € TTC. 

 

Monsieur le maire propose au conseil municipal de demander des subventions aux différents 

organismes à savoir le conseil départemental, le conseil régional et l’État. 
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 ACCEPTE les devis des entreprises mentionnées ci-dessus. 

 AUTORISE monsieur le maire à demander des subventions pour ce projet. 

Monsieur le maire explique que plusieurs associations ont demandé à avoir une cuisine 

opérationnelle pour leur manifestation. 

Plusieurs devis ont été demandés : 

 E. Carcuac : 5 517.80 € HT soit 6 621.36 € TTC 

 BDF : 12 392.92 € HT soit 14 871.50 € TTC 

 Savenes Métal : 3 546.87 € HT soit 4 256.24 € TTC 

 

Monsieur le maire propose de retenir l’entreprise Savenès Métal. 

Monsieur le maire propose au conseil municipal de demander des aides financières aux 

différents organismes institutionnels 

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité

 de retenir l’entreprise Savenès Métal. 

 et autorise monsieur le maire à solliciter les organismes institutionnels pour obtenir 

une subvention.  

 
Monsieur le Maire rappelle qu’une nouvelle dynamique de  territoire s’est engagée en matière 

de développement durable et de lutte contre le changement  climatique et différentes énergies 
renouvelables peuvent être valorisées en fonction des opportunités qu’offre le territoire. En tant 
qu’expert dans le domaine de l’énergie le Syndicat Départemental d’Energie peut être un promoteur 
des énergies renouvelables et intervenir à différents niveaux : pour la réalisation des premières 
études de gisement et de faisabilité, en accompagnement à la maîtrise d’ouvrage pour ses 
adhérents.  
Monsieur le Maire indique que dans ce cadre le Comité Syndical du Syndicat Départemental 
d’Energie, lors de sa séance du 27 octobre 2016, a décidé d’élargir le champ de ses compétences en 
la matière et souhaite compléter ses statuts comme suit : 
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- ajout à l’article 2-3  du point suivant : 
 
« Production et distribution de chaleur ou de froid 
Après délibération et sur demande de la collectivité adhérente, le syndicat exerce à titre ponctuel 
par voie de convention de mandat la maîtrise d’ouvrage déléguée des investissements des 
installations de production de chaleur ou de froid, et éventuellement de réseaux de distribution 
associés. 
Il procède, en partenariat avec la collectivité concernée, à des études préalables ayant pour but de 
vérifier la faisabilité et l’opportunité  technique, économique et financière du projet, notamment au 
regard des filières d’approvisionnement concernées » 
 
- le reste de l'article sans changement,  
 
Cette extension de compétences doit être décidée par délibérations concordantes du Comité 
Syndical  et des Conseils Municipaux des communes membres, aux conditions de majorité suivantes 
: 
 
- 2/3 au moins des Conseils Municipaux représentant plus de la moitié de la population ou 
- moitié au moins des Conseils Municipaux représentant les 2/3 de la population. 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré à l’unanimité, décide 

 

- D’approuver les statuts modifiés du Syndicat Départemental d’Energie dont l’article 2-3 est 
complété comme suit : 
 
« Production et distribution de chaleur ou de froid 
 
Après délibération et sur demande de la collectivité adhérente, le syndicat exerce à titre ponctuel par 
voie de convention de mandat la maîtrise d’ouvrage déléguée des investissements des installations 
de production de chaleur ou de froid, et éventuellement de réseaux de distribution associés. 
Il procède, en partenariat avec la collectivité concernée, à des études préalables ayant pour but de 
vérifier la faisabilité et l’opportunité  technique, économique et financière du projet, notamment au 
regard des filières d’approvisionnement concernées » 
 
- le reste de l'article sans changement,  
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 Désignation Diminution sur crédits 

ouverts 

Augmentation sur crédits 

ouverts 

 
D 2313-102 : Café Épicerie  2 100€ 
D2313-117 Bâtiments communaux 600.00€  
D 2313 – 42 – Eglise 1 500.00 € € 
TOTAL D 23 : Immobilisations en cours 2 100 € 2 100 € 
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 ACCEPTE la demande d’achat du couple Fortin à condition que tous les frais 

financiers soient pris en charge. 

 ACCEPTE la demande d’achat du couple Bertogna concernant le chemin entre les 

parcelles 1055 et les 683-684 à condition que la vente soit actée et que tous les frais 

financiers soient pris en charge. 

 REFUSE la demande d’achat du chemin communal n°7.  
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